
























ANNEXE B 

 

FRAIS DE DEPLACEMENTS 

 

A. INDEMNITES DE MISSION 

Conformément à l’arrêté ministériel du 26 février 2019. 

 France métropolitaine 
 

Paris 
Commune de + 200 000 hab. et 
communes de la Métropole du 

Grand Paris 

Autres 
communes 

 
Hébergement 
  

110 € 90 € 70 € 

 
Repas 
 

17.50 € 17.50 € 17.50 € 

 

B. INDEMNITES KILOMETRIQUES 

Conformément à l’arrêté ministériel du 26 février 2019. 

Dans le cadre de l’utilisation de véhicule personnel 

Catégories (puissance 
fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2000 km De 2001 à 10 000 km Au-delà de 10 000 km 

 
De 5 CV et moins 
 

0.32€ 0.40€ 0.23€ 

 
De 6 et 7 CV 
 

0.41€ 0.51€ 0.30€ 

 
De 8 CV et plus 
 

0.45€ 0.55€ 0.32€ 

 

 




















































































































































